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Les règles d'urbanisme applicables dans le lotissement sont celles du Plan 

Local d'Urbanisme, sous réserve de l’observation des prescriptions 

complémentaires contenues dans le présent règlement et les documents 

graphiques du lotissement. Les divisions parcellaires et les constructions 

devront se conformer : 

 

 Au Code de l'urbanisme 

 Au PLU en vigueur sur la Commune de PLEGUIEN, 

 Au Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Leff Armor 
Communauté valant Programme Local de l’Habitat  

 Complétés par les dispositions du Règlement du lotissement ci-
après indiquées. Les Actes de vente, de mutation ou de location des lots 
et constructions faisant partie du lotissement devront se référer au 
présent Règlement. Un exemplaire de ce Règlement sera annexé à tout 
acte de vente, de mutation ou de location intéressant le lotissement. 

1.1 Usages et affectations des sols, types d’activités, 
destinations et sous-destinations interdits 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

  

 

• 

• 

• 

• 

• 

 
 

Interdiction et limitation de certains usages et 
affectations des sols et natures d’activité 

1.2 Types d’activités, destinations et sous-destinations autorisés 
et soumises à condition 

Mixité fonctionnelle et sociale 

Volumétrie et implantation des constructions 
3.1 Emprise au sol des constructions 

REGLEMENT PA 10  
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- 

- 

 

…
 

 

- 

- 

- 

3.3 Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
 

 

 

 

  

3.2 Hauteur des constructions 
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3.4 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 
 

De plus 

 

 

- 

- 

3.5 Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 
 

 

3.6 Réunion de lots 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 
 

4.1 Caractéristiques des façades 

- 

- 

- 

- 

- 
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4.2 Caractéristiques des percements 
- 

4.3 Caractéristiques des toitures 

- 

- 

- 

4.4 Caractéristiques des clôtures 

4m 3.50m 

3.50m 
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4.5 Obligations en matière de performance énergétique 
 
- 

 

 

 

- 

 Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions 

L

 
5.1 Traitement des espaces libres 

- 

à 

5.2 Part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables 

Stationnement 

- 

- 
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- 

…  

Desserte par les voies publiques ou privées 

 

- 

 

  Desserte par les réseaux 
 
8.1 Eau potable 

8.2 Eaux usées 
- 

8.3 Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols / débits 
eaux pluviales  
 

- 

- -

8.4  Infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

- 

 
8.5 Raccordements aux réseaux  

8.6 Collecte des ordures ménagères 
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Maillage bocager à créer ou à renforcer 
Talus et haies bocagères existantes à 
préserver et à renforcer par 
l’acquéreur pouvant éventuellement 
être doublés d’un grillage. 

ANNEXE : PLAN DES CLOTURES 

Haie champêtre à créer pouvant 
éventuellement être doublée d’un 
grillage (cf. annexe liste des essences) 

  
Haie champêtre à créer pouvant 
éventuellement être doublée d’un 
grillage (cf. annexe liste des essences) 

Clôture possible à réaliser par les 
acquéreurs Ht maxi : 1,80m  

Clôture possible à réaliser par les 
acquéreurs Ht maxi : 1,50m  
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ANNEXE : LISTE DES ESSENCES 
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ANNEXE : LISTE DES ESSENCES 
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ANNEXE : LISTE DES ESSENCES 
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De plus, l’absence de plaque de soubassement pour ces types de clôture permet le passage de la faune. 

ANNEXE AU REGLEMENT – CLOTURES 

D’AUTRES ALTERNATIVES AU TREILLIS SOUDE  

Les grillages souples permettent le passage de la faune. 
Dans ce lotissement, le grillage à moutons a été utilisé entre les lots et le domaine public. 
Avec l’implantation du grillage en retrait, le rendu est discret et l’intégration est optimale. 
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Le présent Cahier des Charges a pour but de fixer et préciser les obligations 
contractuelles ou de droit privé existant entre lotisseur et acquéreurs, du fait 
du lotissement et dans le cadre de sa réalisation. II ne se substitue pas aux 
chapitres "Charges et conditions particulières" qui seront insérés dans 
chaque acte notarié et qui concernent les modalités de la vente des lots, de 
paiement du prix et de garanties diverses. Son but exclusif est de préciser 
comment et par qui seront supportés certains frais inhérents au lotissement 
et engendrés par sa réalisation.  
 

Avertissement des acquéreurs 
Pour éviter toutes difficultés ultérieures et dans le souci le plus objectif 

d'information des acquéreurs, il est ci-après rappelé que les lotissements 

constituent des opérations d'urbanisme répondant aux prescriptions fixées 

par les articles R 442-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Cette réglementation procède de l’idée qu'un lotissement constitue le 

prolongement harmonieux d'une agglomération et qu'il doit donc être étudié 

et organisé dans le souci constant de garantir aux acquéreurs le meilleur 

cadre de vie possible et de leur apporter, à toute proximité, tous les réseaux 

divers nécessaires à leur construction. C'est bien dans cet esprit que le 

lotissement a été étudié et sera réalisé mais, pour une meilleure 

compréhension du processus général, il est rappelé, aux acquéreurs des lots, 

que la loi oblige tout lotisseur, quel qu'il soit, à réaliser pratiquement tous les 

travaux de viabilité, avant la vente des lots. Ceci explique que les travaux de 

viabilité seront réalisés, pratiquement achevés sinon totalement, 

lorsqu’interviendront les premières ventes de lots. Dès l’achèvement total 

des travaux de viabilité, un procès-verbal de réception sera établi, comme il 

est indiqué au programme des travaux annexé au présent dossier de 

lotissement, afin qu'il soit constaté en commun que le lotisseur s'est libérée 

de ses obligations, à savoir rentière et la bonne exécution de tous les travaux 

mis à sa charge, pour la phase considérée, et précisés, d'une manière très 

stricte, au programme des travaux susmentionné. En particulier, l’attention 

des acquéreurs est attirée sur un certain laisser-aller qui peut parfois régner 

au stade des travaux de constructions. D'une manière générale, 

l’organisation des chantiers de construction des habitations doit se faire 

exclusivement sur les lots privatifs, appartenant à chaque constructeur, et 

aucun dépôt de matériaux ou de matériels ne doit avoir lieu sur les voies et 

espaces communs du lotissement. II est encore rappelé que les acquéreurs 

des lots sont personnellement responsables des dégradations commises par 

leurs entrepreneurs et qu'il leur appartient d'être spécialement vigilants. 

Raccordement aux réseaux divers 
Les obligations du lotisseur concernent l’aménagement des réseaux divers 

nécessaires à la desserte des constructions, dans la mesure où ces réseaux 

sont inexistants et conformément à ce qui est précisé, au programme des 

travaux annexé au présent dossier de lotissement. II s'agit donc des 

canalisations, lignes et réseaux divers situés dans les voies prévues au projet 

de lotissement. Tous travaux de raccordement aux réseaux divers devront 

être effectués à l’initiative et aux frais des acquéreurs, l’aménagement, à la 

charge du lotisseur, étant limité aux réseaux généraux, mais à l’exclusion de 

tous travaux de branchement ou de raccordement. Avant tous travaux de 

branchement ou de raccordement aux réseaux divers, les acquéreurs feront 

leur affaire personnelle de contracter les abonnements ou autorisations 

nécessaires auprès des services gestionnaires compétents. 

Par dérogation à ce qui précède et afin d'éviter une détérioration ultérieure 

de la chaussée, le lotisseur exécutera, à ses frais, les branchements des 

différents réseaux situés à l’intérieur des voies nouvelles, jusqu'en limite des 

lots, mais les acquéreurs des lots auront, à leur charge, le prolongement des 

branchements jusqu'à leur construction, la mise en place des compteurs, 

robinets d'arrêt, etc., et ils devront contracter tous les abonnements 

nécessaires. II est enfin précisé que les acquéreurs des lots devront faire leur 

affaire personnelle de l’emplacement des coffrets électriques, citerneaux 

d'eau potable, branchements d'égouts E.P., E.U., etc., tels qu'ils auront été 

mis en place au moment de la réalisation des travaux de viabilité, de même 
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que de l’emplacement des candélabres d'éclairage public ou tout type 

d'aménagement urbain. De plus, chaque acquéreur devra tenir compte de 

l’altitude des branchements réalisés par le lotisseur et s'assurer, notamment 

pour les réseaux gravitaires, de la possibilité de raccordement de son projet 

de construction. Dans le cas où l’emplacement planimétrique ou altimétrique 

des éléments ci-dessus ne leur conviendrait pas, notamment pour des 

raisons d'esthétique ou fonctionnelles, les acquéreurs des lots auraient 

toujours la faculté d'en demander le déplacement, si la chose est 

techniquement possible, mais à leurs frais exclusifs. Par ailleurs, il est rappelé 

que des branchements particuliers seront aménagés par le lotisseur, afin de 

faciliter l’évacuation des eaux pluviales provenant du trop-plein du puisard 

d'infiltration que l’acquéreur aura aménagé sur son lot et à ses frais. Pour 

l’utilisation de ces branchements particuliers au réseau d'égouts eaux 

pluviales, les acquéreurs des lots devront prendre toutes leurs précautions 

pour faire en sorte qu'aucun refoulement ne soit possible vers les 

habitations, dans le cas où le réseau principal se mettrait en charge en cas 

d'orages exceptionnels. Les acquéreurs procéderont donc au raccordement 

de leur construction sur les réseaux eaux pluviales, à leurs frais exclusifs et 

sous leur entière responsabilité, et ils auront à leur charge également 

l'aménagement de tous les dispositifs anti-refoulement qui peuvent être 

nécessaires (systèmes de décharge, clapets anti-retour, etc.). 

Il est enfin rappelé, dans le même esprit que l’avertissement qui précède, 

que les acquéreurs des lots devront prendre leurs dispositions pour faire en 

sorte que les gaines utiles au raccordement téléphonique et électrique de 

leur construction soient siphonnées afin d'éviter toute infiltration et 

pénétration à l'intérieur de leur construction. Ce siphonage est indispensable 

dans la mesure où les gaines du réseau principal, à l'intérieur des voies 

existantes, sont susceptibles d'être éventuellement envahies par des 

infiltrations d'eau. Les acquéreurs demeureront intégralement responsables 

de toutes les conséquences d'un raccordement au gainage téléphonique et 

électrique qui ne respecterait pas des principes de siphonage ci-dessus 

rappelés. Les eaux usées, provenant des constructions, seront conduites au 

réseau d'égouts aménagé, à cet effet, par le lotisseur à l’intérieur des voies 

prévues, étant précisé qu'un branchement individuel sera mis en place pour 

chaque lot. 

Mise en place de dispositifs individuels d’infiltration.  
Les eaux pluviales des lots devront être conduites vers un puisard 

d'infiltration ou une tranchée d'infiltration réalisé par chaque acquéreur à 

ses frais et dans son propre lot, à 3 mètres minimum des limites de propriété. 

Le bon fonctionnement du puisard est de la seule responsabilité de 

l'acquéreur. Par ailleurs chacun des acquéreurs de lots aura la possibilité de 

créer une citerne de récupération des Eaux Pluviales pouvant servir aux 

besoins d'arrosage, lavage de voiture, alimentation des toilettes, lave-linge 

suivant les normes en vigueur, etc. Cette citerne disposera d'un trop plein 

qui sera obligatoirement raccordé vers le dispositif d'infiltration du lot. Etant 

donné la topographie des lieux et la position des réseaux aménagés, les lots 

devront évacuer le trop plein de leur puisard individuel d'infiltration vers le 

réseau ci-dessus cité. Les recommandations de construction et d'entretien 

concernant les puisards ou tranchées d'infiltrations seront annexées ci-

après. Chaque acquéreur est informé que le système d'infiltration réalisé 

(puisard ou tranchée) fera l'objet d'un contrôle par les services de la mairie 

de PLEGUIEN afin d'en vérifier la conformité. 

Stationnement privatif et accès aux lots  
- Pour les lots destinés à recevoir une construction individuelle Les 
acquéreurs devront aménager, à leur frais, deux places de stationnement à 
l'air libre par logement et à l'intérieur de leur propriété dans le respect des 
obligations représentant les accès véhicules obligatoire (flèche rouge) 
comme figuré sur le plan de composition ci-joint. La surface de ces deux 
places de stationnement sera au minimum de 30m², dans un rectangle de 6m 
x 5m. 
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Pour les lots destinés à recevoir une opération groupée ou des logements 
sociaux  
Les acquéreurs devront aménager, à leur frais, une place de stationnement 
à l'air libre par logement et à l’intérieur de leur propriété. La surface de cette 
place de stationnement sera au minimum de 12,5m², dans un rectangle de 
5m x 2,5m. 
 

Clôtures 
a) D'une manière très générale, les acquéreurs des lots du lotissement 

devront faire leur affaire personnelle d'assurer le soutènement des terres, 

en bordure des voies existantes ou des voies à créer, en édifiant, à leurs frais, 

des murs de clôture dont les caractéristiques seront adaptées au poids des 

terres à soutenir. Il est ici précisé que le nouvel alignement des voies 

existantes ou à créer correspond au pied du talus, et que le talutage 

proprement dit dépendra des lots jouxtant les voies dont il s'agit. Les lots 

comprenant un talus (végétal ou non) le long d'une ou plusieurs limites de 

leur lot, à l’intérieur de leur propriété, auront pour obligation d'entretenir et 

pérenniser ce talus, notamment dans un souci de préservation des arbres et 

plantations le cas échéant. 

b) Le maître d'ouvrage se réserve la possibilité de planter la haie de 

clôture pour chacun des lots, à l‘alignement des voies et à l’intérieur des lots, 

au stade de la réalisation de la voirie définitive et en fonction des saisons 

propices à la plantation des essences choisies. Chaque acquéreur de lot aura 

la possibilité d'anticiper la mise en place d'un grillage dans l'attente des 

travaux de plantations précitées. Le grillage sera obligatoirement en retrait 

de la limite sur voie d'au minimum 0,8O mètre. L'utilisation de plaques de 

bétons est strictement interdite. 

Servitudes 
Servitude de passage de réseaux aériens Les lots éventuellement concernés 
par le passage d'un réseau en surplomb de leur fond, ou à proximité 
immédiate, devront, lors de leur projet de construction, se rapprocher des 

services concessionnaires pour connaitre les prescriptions à appliquer de par 
la présence d'un ouvrage sur ou à proximité de leur lot. 
 

Collecte des ordures ménagères 
La collecte des ordures ménagères pourra se faire par des conteneurs 
Individuels. Les conteneurs devront être présentés à l’entrée de chaque lot, 
le long des voies prévues du lotissement ou à l'entrée de l'impasse A (pour 
les lots qu'elle dessert), le matin ou la veille de la collecte, et devront être 
récupérés, au plus tard, le soir de la collecte. Le gestionnaire de la collecte 
des ordures ménagères pourra prendre des dispositions différentes. 
 

Travaux de bornage 
Le lotisseur supportera tous les frais de Géomètre-Expert Foncier, nécessités 
par la mise en œuvre du lotissement, à charge toutefois de récupérer sur les 
acquéreurs, au moment des ventes, une quote-part représentative des frais 
de bornage des lots. Par ailleurs, les acquéreurs des lots auront l’obligation 
de procéder à la reconnaissance du bornage immédiatement après leur 
acquisition, et de mettre en place, sur chaque borne, des repères assurant 
leur protection et empêchant le déplacement desdites bornes. Les 
acquéreurs des lots seront seuls responsables de toutes disparitions de 
bornes ou déplacements de bornes intervenant après leur acquisition, c'est-
à-dire après la date de l’acte notarié les concernant. En conséquence, ils 
supporteront seuls tous les frais de rebornage qui pourraient s'avérer 
nécessaires, sans aucun recours contre le lotisseur.  
 

Implantation des futures constructions 
Afin d'éviter toute difficulté ou litiges liés à une éventuelle erreur 
d'implantation, il est vivement conseillé à chaque acquéreur de lot, de faire 
implanter sa construction à édifier avant toute exécution des travaux, et ce 
par un Géomètre Expert, sur la base du plan masse annexé au dossier de 
permis de construire. Dans le cas contraire, le lotisseur ainsi que le Géomètre 
expert ayant réalisé le bornage des lots, ne pourront être tenu responsables 
d'une mauvaise d'implantation de la construction. 
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PUITS D’INFILTRATION  
Informations techniques 
 

Les eaux pluviales devront être conduites vers un puits d’infiltration réalisé 

par chaque acquéreur et à ses frais, dans son propre lot, à 3 mètres minimum 

des limites de propriété. Le bon fonctionnement du puits est de la seule 

responsabilité de l'acquéreur. Si l'acquéreur le souhaite, il aura la possibilité 

de poser en complément, en amont du puits, une citerne de récupération 

des eaux de pluie pouvant servir aux besoins d'arrosage, lavage de voiture, 

etc. La mise en place de ces puits devra respecter les éléments suivants. 

 

Principe 
Les acquéreurs des lots devront mettre en place des puits d’infiltration qui 

permettront de contenir une pluie d'occurrence décennale, c'est-à-dire dont 

la période de retour est supérieure à 10 ans. Ce type d'événement pluvieux 

se produit statistiquement une fois tous les 10 ans. Le principe de ces 

ouvrages est le suivant : 

L'ensemble des surfaces imperméabilisées du lot (toitures, terrasses, 

descentes de garage ...) sera raccordé au puits d'infiltration. L'infiltration se 

fera par le fond du puits et par les côtés en mettant en place des buses aux 

parois perforées. Le puits sera précédé d'un regard de décantation pour 

piéger les éléments indésirables. 

Les puits disposeront d'un trop-plein de sécurité s’il existe un exutoire. Ce 

trop-plein permettra l'évacuation des eaux excédentaires en cas 

d'événement pluvieux exceptionnel, c'est-à-dire dont la période de retour 

est supérieure 3 10 ans. Ce type d'événement se produit statistiquement 

moins d'une fois tous les 10 ans. 

Dimensionnement 
Le dimensionnement est donné ici à titre indicatif. II n'est pas possible ici de 

dimensionner le volume précis des puits. En effet, il dépendra de la surface 

de collecte, c'est- à-dire de la surface imperméabilisée raccordée au puits 

ainsi que de la perméabilité du sol en place qui conditionne la capacité 

d'infiltration du sol. Le volume du puits doit permettre de contenir une pluie 

décennale. II est égal à : 

 

  

ANNEXE : PUITS ET TRANCHEES D'INFILTRATION 
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Pour des raisons pratiques, il pourrait être plus simple d'implanter des 

ouvrages de diamètre différent. II sera toutefois impératif de conserver le 

volume du puits permettant de contenir une pluie décennale. 

Vn = max [Ventré(t)- Vsorti(t)]  
n 

avec :    Ventré : volume d'eau entré dans la tranchée au 
temps t 

Vsorti: volume d'eau infiltré au temps t  
n :  porosité du matériau de remplissage (égale à 1 si le 

puits est creux) 
 

Pour des raisons pratiques, il pourrait être plus simple d'implanter des 

ouvrages de diamètre différent. II sera toutefois impératif de conserver le 

volume du puits permettant de contenir une pluie décennale. 

Implantation, mise en œuvre  
L'accès au puits doit être sécurisé (par exemple, utiliser un regard en fonte 

lourde verrouillé). Le puits sera placé dans la partie basse du terrain et à une 

distance des habitations au moins égale à sa profondeur. II faudra éviter la 

proximité de végétaux importants (les racines pourraient nuire au puits). II 

est utile d'installer un puisard de décantation avant le puits, avec 

raccordement siphoïde (coude plongeant en PVC) pour retenir les déchets, 

boues, flottants ... Le puits sera construit dans les dernières étapes du projet 

pour éviter les apports de terre au puits et donc son colmatage. Les consignes 

de pose d'un tel ouvrage sont les suivantes : 

 Creuser une fouille avec un diamètre correspondant au diamètre du 

puits + 100 cm 

 Mettre en place le puits sur un lit de sable de 20 cm d'épaisseur. 

 Effectuer le branchement. 

 Remplir les bords latéraux de la fouille de cailloux non friables (grave 

20180). 

 Remblayer les bords du puits avec du Sable compacté. 

 Dans le cas où le puits d'infiltration doit être recouvert de plus de 50 

cm de terre par rapport au fil d'eau d'entrée ou dans le cas de 

passage de véhicule à moins de 3 m de la fosse, il faut 

impérativement couler une dalle de protection en béton armé avant 

de remblayer. Cette dalle doit reposer sur un terrain non remué. 

 Dans un terrain où la nappe phréatique peut être assez haute, il 

conviendra d'augmenter la surface d'infiltration en augmentant le 

diamètre de la fouille et en la remblayant avec des cailloux. 

Entretien et surveillance 
Le puits doit rester facilement accessible pour son contrôle et son entretien 

réguliers. Une surveillance périodique est nécessaire particulièrement après 

de fortes pluies. L'entretien consistera au nettoyage du regard de 

décantation (1 à 2 fois par an, notamment après la chute des feuilles) et à la 

vérification du système de trop-plein s'il y en a un. Lorsque le puits ne 

fonctionne plus (c'est-à-dire dès qu'il reste de l'eau dans le puisard 24 heures 

après la pluie), il est recommandé de remplacer le gravier ou le sable et de 

changer le géotextile. Une attention particulière est portée sur l’interdiction 

de déverser des produits polluants dans les puits d'infiltration et donc sur les 

surfaces qui y =nt raccordées : huile de vidange, peinture, produits 

d'entretien ou phytosanitaires (désherbants ... ) ... Par ailleurs, il est rappelé 

que les préfets des quatre départements bretons ont signé un arrêté 

interdisant l'application de tout produit phytosanitaire à moins d'un mètre 

de la berge de tout fossé, cours d'eau, canal ou point d'eau. Aucune 

application ne doit être réalisée sur les avaloirs, caniveaux et bouches 

d'égout. Cette interdiction est valable pour tous et toute l’année et vaut donc 

également pour les puits d'infiltration. 
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TRANCHEES D’INFILTRATION  
Informations techniques 
 
Les acquéreurs des lots pourront mettre en place des tranchées d'infiltration, 
au sein de leurs lots, pour gérer leurs eaux pluviales. 
 

Principe 
Les acquéreurs des lots pourront mettre en place des tranchées d’infiltration 
qui permettront de contenir une pluie d’occurrence décennale, c’est-à-dire 
dont la période de retour est supérieure à 10 ans. Ce type d’événement se 
produit statistiquement une fois tous les 10 ans. Le principe de ces ouvrages 
est le suivant : 

  
 
 

L’ensemble des surfaces imperméabilisées (toitures, terrasses, descentes de 
garages…) seront raccordées à la tranchée d’infiltration. L’infiltration se fera 
par le fond de la tranchée et dans une moindre mesure par les côtés. La 
tranchée sera précédée d’un regard de décantation pour piéger les éléments 
indésirables. 
 
Les tranchées disposeront d'un trop-plein en direction du réseau d'eaux 
pluviales du lotissement. Ce trop-plein permettra l’évacuation des eaux 
excédentaires en cas d'événement pluvieux exceptionnel, c'est-à-dire dont 
la période de retour est supérieure à 10 ans. Ce type d'événement se produit 
statistiquement moins d'une fois tous les 10 ans. 
 

Dimensionnement 
Le dimensionnement est donné ici à titre indicatif. II n'est pas possible ici de 
dimensionner la surface précise des tranchées. En effet, elle dépendra de la 
surface de collecte, c'est-à-dire de la surface imperméabilisée raccordée à la 
tranchée et surtout de la perméabilité du terrain. Le volume de la tranchée 
doit permettre de contenir une pluie décennale. II est égal à : 
 
Vn = max [Ventré(t)- Vsorti(t)]  
   n 
 
avec :   Ventré : volume d'eau entré dans la tranchée au temps t 

Vsorti: volume d'eau infiltré au temps t  
n :  porosité du matériau de remplissage (ici prise à 0,3) 

 
Selon les configurations du terrain, il est possible d'organiser la surface 
d'infiltration en une seule tranchée de 1 m de large ou en 2 tranchées en 
parallèle de 1 m de large afin de diviser la longueur du dispositif par 2. 
 

Mise en œuvre et entretien 
Le fond de la tranchée devra être bien horizontal pour faciliter la diffusion de 
l’eau dans la structure. La plantation d'arbres, buissons ... à proximité de la 
tranchée et la pose de clôtures sont à éviter. Les tranchées disposeront d'un 
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trop- plein dirigé vers le réseau. II est suggéré de placer la tranchée dans une 
zone minéralisée sans plantation (allée de jardin ...) et de s'écarter d'au 
moins 2 m des habitations. II est préférable de positionner le drain aux 213 
de la zone drainante. Concernant la surveillance, les points suivants sont à 
observer : 
 
- Le puisard de décantation doit rester accessible pour être contrôlé et 
entretenu. 
- Nettoyer le puisard de décantation 2 fois par an (de préférence après la 
chute des feuilles). 
 
Une attention particulière est portée sur l’interdiction de déverser des 
produits polluants dans les tranchées d'infiltration et donc sur les surfaces 
qui y sont raccordées : huile de vidange, peinture, produits d'entretien ou 
phytosanitaires ... Par ailleurs, il est rappelé que les préfets des quatre 
départements bretons ont signé le 04 avril 2005, un arrêté interdisant 
l’application de tout produit phytosanitaire à moins d'un mètre de la berge 
de tout fossé, cours d'eau, canal ou point d'eau. Aucune application ne doit 
être réalisée sur les avaloirs, caniveaux et bouches d'égout. Cette interdiction 
est valable pour tous et toute l’année et vaut donc également pour les 
tranchées d'infiltration. 

 


